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Basse et Haute-Auvergne :
contribution à l’histoire d’une
différenciation
Lower and Upper Auvergne: A Contribution to the History of a Distinction

Rémy Roques

1 En 2002, un collectif d’universitaires, principalement constitué d’enseignants-chercheurs

de l’Université Blaise-Pascal de Clermont-Ferrand et réuni sous la direction de Daniel

Martin,  s’était  interrogé  sur  l’existence  d’une  identité  auvergnate1.  L’objectif  était

ambitieux ; définir un espace géographique, ses logiques d’appropriation et son identité

n’est  jamais  simple2.  L’exercice  est  d’autant  plus  délicat  pour  l’Auvergne  car  les

départements  qui  la  composaient  n’avaient  pas  connu  le  même  destin  et  s’étaient

construits dans une chronologie différente. Les départements actuels du Puy-de-Dôme et

du Cantal recouvrent la majeure partie de l’ancienne province d’Auvergne et renvoient à

la période antique. L’Allier a succédé au Bourbonnais, construit aux XIIe-XIVe siècles au

carrefour des diocèses d’Autun, de Bourges et de Clermont. Le Velay, s’il remonte comme

ses voisins occidentaux à l’Antiquité, constitua une province jusqu’en 17903.

2 Le livre dirigé par Daniel Martin prenait ses distances avec le mythe d’une « Auvergne

éternelle » et nuançait deux grandes caractéristiques prêtées d’ordinaire à la région : son

unicité  géographique  et  son  enclavement.  Les  pages  consacrées  au  Moyen  Âge

soulignaient au contraire la force des relations que l’Auvergne avait entretenues avec des

principautés voisines ou plus lointaines.  Les recherches de Jean-Luc Fray et de Marie

Saudan ont démontré que les élites auvergnates étaient placées dans des réseaux qui

dépassaient largement le cadre local4. Les médiévistes s’accordent aussi sur la distinction

entre  Basse-  et  Haute-Auvergne durant  le  Moyen Âge en se  fondant  notamment  sur

l’architecture5 et le droit6. Des documents indiquent que les contemporains (du moins les

autorités)  opéraient  cette  distinction  à  la  charnière  des  XIIIe-XIVe siècles,  période

marquée  par  les  progrès  de  la  monarchie  et  la  formation  de  systèmes  de  pouvoir

territorialisés :  mention d’un officier  épiscopal  spécifique (1252)7,  puis  d’un bayle des

Montagnes pour le Capétien (1257)8, création du diocèse de Saint-Flour (1317)9, institution
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des prévôtés de Mauriac, Saint-Flour et Aurillac (1319), différenciation, dans un rôle de

taille parisien de 1313, des habitants originaires d’Aurillac de ceux d’Auvergne10.

3 Les  compartimentages  de  l’espace  étudié  dus  au  relief  expliquent,  en  partie,  cette

distinction. C’est d’ailleurs le terme de « montagne » qui, dès le XIIIe siècle, qualifie la

région correspondant aux deux tiers environ de l’actuel département du Cantal11. Mais la

présence de montagnes (les monts du Cantal en particulier) ne peut être le seul facteur

explicatif, surtout si l’on se réfère aux acquis de la médiévistique : « la montagne barrière

n’existe pas au Moyen Âge »12. Il faut alors tenir compte de la proximité de la Basse- et de

la Haute-Auvergne avec des centres de pouvoir relevant d’aires culturelles différentes :

Capétien, empereur, comtes de Blois-Champagne, de Nevers et de Forez pour la première ;

roi d’Aragon, comtes de Toulouse, de Rodez et vicomte de Ventadour pour la seconde.

Cette proximité structure en grande partie l’espace de circulation par des flux, à l’origine

de multiples formes de liens et d’échange.

4 Le texte qui suit a pour objectif de prolonger les réflexions des médiévistes qui nous ont

précédés en évaluant les critères de distinction entre Basse- et Haute-Auvergne à partir

de  la  notion  de  « flux ».  Il  faut  d’entrée  souligner  que  l’emploi  de  ce  concept  est

quasiment  absent  chez  les  médiévistes13,  qui  lui  préfèrent  ceux  de  « transfert »,

d’« échanges » ou de « circulation », non sans réserve d’ailleurs14.  Les logiques de flux

dans la Basse- et la Haute-Auvergne des XIIe et XIIIe siècles seront appréhendées par les

mariages  et  les  carrières  ecclésiastiques  (première  partie)  et  la  diffusion  des  canons

architecturaux  (seconde  partie).  Une  alliance  matrimoniale  comme  une  carrière

ecclésiastique supposent des pourparlers, un accord ou une élection (pour lesquels des

personnes  se  déplacent)  et  la  mobilité  d’une  épouse  ou  d’un  clerc.  Une  influence

architecturale  résulte  d’un  choix  opéré  par  un  acteur.  Dans  le  cas  de  l’Auvergne

médiévale,  des restes matériels documentent la diffusion des canons de l’architecture

royale. Ce choix (ou ce non-choix) permet de mesurer un champ de force géopolitique.

Carrières  ecclésiastiques,  mariages  et  influences  architecturales  alimentent  des  flux

matériels (matérialisés par des échanges de matières premières ou de personnes) et des

flux immatériels (échanges d’informations, d’influence ou de services à distance).

 

Les flux aristocratiques structurants

5 En relevant les indices d’interaction spatiale entre l’Auvergne et les zones géographiques

périphériques pendant les XIIe et XIIIe siècles, Basse- et Haute-Auvergne apparaissent dos

à dos. Elles ne s’ignorent pas totalement. Mais tandis que la première s’oriente vers l’est

et le nord, la seconde organise l’essentiel de ses flux en direction du sud et de l’ouest.

 

Pour la Basse-Auvergne : vers l’est, puis le nord

6 Héracle, fils du seigneur Maurice de Montboissier, et Robert, fils du comte d’Auvergne

Robert IV,  furent  archevêques  de  Lyon :  le  premier  entre 1153  et  1163,  le  second

entre 1227 et 1234, après avoir été doyen d’Autun, puis évêque de Clermont. Le frère du

premier, Pierre le Vénérable, fut abbé de Cluny. Le neveu du second, Guy, fut chanoine de

Lyon en 1218 et en devint archidiacre15. Un grand prieur, puis un abbé de La Chaise-Dieu

furent évêques de Valence,  en terre d’Empire16.  La carte des prieurés et dépendances

casadéens témoigne d’une expansion occidentale (vers le Limousin, l’Agenais, ainsi que le

Poitou et la Saintonge), mais surtout orientale : au début du XIIIe siècle, La Chaise-Dieu
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comptait trente-six prieurés dans les diocèses de Lyon et de Vienne17. Devons-nous être

surpris si, en 1177, l’empereur Frédéric Ier fit de l’évêque de Clermont, Ponce de Polignac,

ancien abbé de Clairvaux, son représentant auprès du pape Alexandre III18 ?

7 Les alliances matrimoniales mettent également en évidence des flux de et vers l’est dès le

XIIe siècle : celles de Robert IV, comte d’Auvergne, avec Mahaut (fille d’Eudes II, duc de

Bourgogne),  de Béraud VII de Mercœur avec Alix (fille d’Hugues III  de Bourgogne),  de

Marie  (fille  de  Robert IV d’Auvergne)  avec  Albert  de  La  Tour[-du-Pin],  de  Géraud de

Montaigut avec Echevine (fille du seigneur de Montbéliard), d’Agnès de Montpensier avec

Raymond de Bourgogne (frère d’Eudes II), puis avec Humbert IV de Beaujeu. Le mariage

de Robert III d’Auvergne et de Marchise d’Albon (fille du dauphin de Viennois) apporta,

outre l’utilisation du surnom « Dauphin » par la branche aînée de la famille comtale, des

terres dans le Viennois19. Au XIIIe siècle, une fille du comte Gui II d’Auvergne convola avec

Gui IV de Forez, dont les deux sœurs, Éléonore et Marquise, épousèrent respectivement

Guillaume de Baffie et le vicomte de Thiers.

8 Dès le début du XIIIe siècle, l’affirmation du pouvoir royal en Basse-Auvergne ouvrit aux

élites locales de nouvelles perspectives, accentuant l’ouverture de la région vers le nord

du royaume20. L’administration capétienne accorda une place importante aux Auvergnats.

Le poste de connétable d’Auvergne fut d’abord confié aux sires de Bourbon, puis, en 1238,

à Amaury de Courcelles, seigneur du Breuil. Humbert et Hérec de Beaujeu-Montpensier

furent respectivement connétable et maréchal de France à la fin du règne de Louis IX. Au

XIVe siècle, les Flotte et les Aycelin de Montaigut investirent la chancellerie royale, de

Pierre Flotte (1300-1302) à Gilles II Aycelin de Montaigut (1356), en passant par Guillaume

Flotte  (1339-1346)  et  Gilles Ier Aycelin (1310).  Le  registre  des  dépenses  du  comte

d’Auvergne, rédigé entre 1240 et 1284, indique que Robert V se rendit au moins cinq fois à

Paris entre 1249 et 1251. La raison de ces voyages n’est pas spécifiée,  mais il  est fort

probable qu’ils avaient pour objet de maintenir un contact avec le pouvoir capétien21.

9 Le  mariage  (avant  1225)  du  comte  d’Auvergne  Guillaume X  avec  Alix-Marguerite  de

Louvain,  fille  du  duc  de  Brabant,  s’inscrit  dans  cette  histoire  du  rattachement  de

l’Auvergne à la  constellation capétienne22.  Cette union permit  à  Robert V (1247-1277)

d’accéder au comté de Boulogne en 1261. Les carrières ecclésiastiques de ses frères et fils

(à Liège, Tournai, Cambrai, Lille, Thérouanne, Bruges, Cologne), ainsi que la « Halle de

Boulogne » à Clermont illustrent cette nouvelle orientation de la famille comtale dans la

seconde moitié du XIIIe siècle23. Au nord de notre champ d’étude, la famille des Bourbon

joua un rôle fondamental dans cette orientation des flux vers le nord. Au XIIe siècle, ces

seigneurs  réalisèrent,  sur  trois  générations,  des  mariages  avec  des  familles  dont  les

possessions  se  situaient  à  l’est  du  Bourbonnais  et  proches  de  l’entourage  impérial24.

Durant la première moitié du XIIIe siècle, se dessina une nouvelle connivence féodale et

matrimoniale  entre  les  sires  de  Bourbon  et  les  puissantes  familles  nobles  du  Nord,

proches du pouvoir royal :  les comtes de Champagne, ceux de Nevers, de Dreux et de

Flandre.
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Fig. 1. Essai de cartographie des flux aristocratiques pour la Basse-Auvergne, XIIe-XIIIe siècle

Thomas Areal et Rémy Roques, 2017

 

Pour la Haute-Auvergne : vers l’ouest et le sud

10 L’aristocratie limousine semble s’être globalement désintéressée de la Grande Limagne,

hormis le vicomte Gui V de Limoges (1199-1230), qui épousa une sœur de Gui II

d’Auvergne25, et les Ventadour, possessionnés dans le Mauriacois et vassaux de l’évêque

de Clermont. En 1232, Alix de Ventadour convola avec Robert Ier Dauphin26. La faiblesse

des flux entre l’Auvergne et le Limousin est toutefois à nuancer au regard des rapports

plus soutenus qu’ont entretenus les aristocrates de Haute-Auvergne avec l’Ouest27.  Le

cartulaire de l’abbaye d’Obazine conserve la  trace de la  présence des Escorailles,  des

Dienne, des Apchon, des Cheylade et des Fayet au sein de l’ancien diocèse de Limoges. Les

Escorailles figuraient d’ailleurs au rang des principaux bienfaiteurs de l’établissement28.

Antérieurement,  des  liens de confraternité existaient  entre les  abbayes d’Aurillac,  de

Solignac et de Saint-Martial de Limoges29.

11 L’aristocratie  de  la  Haute-Auvergne  n’apparaît  pas  dans  l’entourage  des  comtes  et

dauphins d’Auvergne,  ces  derniers  n’ayant  eu que très  peu de droits  dans la  région.

Aucune possession directe n’est attestée. Dauphin avait quelques vassaux près de Saint-

Flour30. Dès 1110, l’abbé de Sens, en difficulté avec les Mauriacois révoltés, se rendit à la

cour de la comtesse d’Auvergne, Judith,  pour lui  demander de l’aide.  La comtesse lui

conseilla de se présenter au vicomte de Ventadour.  Sans doute n’avait-elle pas voulu

s’engager dans une expédition périlleuse,  compte tenu de la  faible assise du pouvoir

comtal dans la région. En l’absence de son fils, Guillaume VI étant à Rome, Judith conseilla

à l’abbé de Sens d’en référer au seigneur laïc le plus apte à ramener l’ordre à Mauriac31.

12 La  Haute-Auvergne  des  XIIe et  XIII e siècles  fut  davantage  perméable  aux  pouvoirs

méridionaux.  La  transition  avec  le  Rouergue  et  le  Quercy  se  faisait  insensiblement,
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favorisée par la transhumance, les alliances entre consulats (Aurillac, Beaulieu, Figeac et

Saint-Céré en 1231) et l’enchevêtrement des relations féodales32. Des liens existaient entre

les comtes de Toulouse et Aurillac,  qu’il  s’agisse de son abbaye33 ou de la famille des

Astorg34.  Le comte de Foix s’immisça, vers 1230, dans le conflit opposant les habitants

d’Aurillac à l’abbé de Saint-Géraud35. Ce dernier possédait, en outre, plusieurs domaines

dans le diocèse de Rodez et en Albigeois36. Enfin, la vicomté de Carlat, véritable « enclave

rouergate dans le diocèse de Clermont »37, appartenait au comte de Rodez, qui la tenait en

fief  du roi  d’Aragon.  Au XIIe siècle,  les  comtes de Barcelone avaient  pour vassaux les

vicomtes de Murat38, les barons de Peyre39 et les seigneurs de Vigouroux40. L’influence

aragonaise s’étendait au-delà de la vicomté de Carlat : en 1204, lorsque Philippe Auguste

convoqua Pons de Chapteuil,  seigneur de Vertaizon en révolte,  pour le juger,  celui-ci

affirma qu’il ne répondrait que devant le roi d’Aragon41.

 
Fig. 2. Essai de cartographie des flux aristocratiques pour la Haute-Auvergne, XIIe-XIIIe siècle

Thomas Areal et Rémy Roques, 2017

 

La diffusion de l’architecture royale

13 L’identification de circuits de diffusion des canons de l’architecture capétienne peut nous

aider à comprendre les logiques de circulation des techniques, de leur interprétation et

adaptation. Tout donne à penser que les interventions capétiennes, dont le nombre fut

croissant  en  Auvergne  tout  au  long  des XIIe et  XIII e siècles  se  sont  appuyées  sur  les

logiques d’organisation interne de la région. Elles se concentrèrent d’abord en Limagne et

le long de l’Allier, en suivant la route appelée « chemin français » ou « Régordane »42.

L’affirmation  royale  en  Haute-Auvergne  ne  fut  effective  qu’au  cours  de  l’apanage

d’Alphonse de Poitiers (1241-1271).
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La diffusion des canons de l’architecture gothique

14 Le  gothique  apparaît  dès  la  seconde  moitié  du  XIIe siècle  en  Bourbonnais,  où

l’architecture  des  abbatiales  de  Saint-Pourçain  et  d’Ébreuil  (vers 1160-1180)  s’inspire,

pour leurs chœurs et leurs absidioles, de l’abbaye de Saint-Denis comme des cathédrales

de Noyon et de Sens. La cartographie montre que l’« art du roi » a fortement intéressé le

Bourbonnais (une soixantaine d’églises), un peu moins la Basse-Auvergne (une quinzaine

de bâtiments principalement situés le long de l’Allier), très peu la Haute-Auvergne43. Il

faut y voir une percée des références artistiques septentrionales dans un contexte de

forte progression du pouvoir royal. 

15 Le chantier phare, celui de la cathédrale de Clermont, débuta dans les années 1240. Les

ordres mendiants contribuèrent à renforcer le mouvement d’acculturation du gothique

en Auvergne au XIIIe siècle44.  Le  style  gothique  ne  s’imposa  véritablement  en Haute-

Auvergne qu’au XVe siècle, période qu’ouvrit la reconstruction de la priorale de Saint-

Flour par des architectes liés à Jean de Berry (1398). L’architecture des églises gothiques

du nouveau diocèse de Saint-Flour fit cependant preuve d’un certain « conservatisme »,

lorgnant davantage du côté des diocèses méridionaux que vers l’Île-de-France45.

16 Il faut ici rappeler, à la suite de Bruno Phalip et de Caroline Roux, que Basse- et Haute-

Auvergne se distinguèrent assez nettement par les techniques de maçonnerie déployées

pour la construction de leurs édifices religieux46. Les églises romanes de Haute-Auvergne

s’intègrent dans une aire monumentale méridionale et aquitaine, notamment par leurs

portails  percés  latéralement  et  une  façade  occidentale  aveugle,  animée  par  des

contreforts.  Ces dispositifs demeurent exceptionnels au nord du diocèse,  où la façade

occidentale des édifices est généralement pourvue d’une fonction d’accueil des pèlerins

ou  des  malades,  d’un  narthex  ou  d’un  massif  occidental  prévu  à  cet  effet.  Des

rapprochements peuvent aussi être faits entre les portails romans de Haute-Auvergne et

ceux des diocèses de Cahors et de Limoges, qu’il s’agisse des porches maçonnés ou des

entrées utilisant des éléments architectoniques. Le séchage des maçonneries et les trous

quadrangulaires au sommet des murs gouttereaux des absides, particularités que l’on ne

trouve pas dans la Grande Limagne, furent importés d’Aquitaine et du Limousin par la

Haute-Auvergne. Enfin, le petit appareil irrégulier à litages marqués et la voûte concrète

dominent la Basse-Auvergne du XIIe-XIVe siècles, tandis que le moyen appareil régulier et

la voûte appareillée se retrouvent essentiellement dans la partie méridionale du diocèse

de Clermont.

17 La  différenciation  entre  Basse-  et  Haute-Auvergne  n’empêche  pas  l’existence  de

singularités  au  sein  de  ces  deux  territoires.  Ainsi,  le  quart  nord-ouest  de  la  Haute-

Auvergne fut une zone de création architecturale plus complexe, ouverte aux influences

limousines  et  septentrionales.  Cette  situation  s’explique  sans  doute  par  le  fait  que

Mauriac dépendait, depuis le IXe siècle, de l’abbé de Saint-Pierre-le-Vif de Sens et du fisc

royal47. En outre, le Mauriacois fut le secteur de Haute-Auvergne dans lequel l’évêque de

Clermont eut le plus précocement des vassaux : R. de Marlat (1224), Vivien de Claviers et

Ebles de Ventadour (1236), Astorg III d’Aurillac (1269)48.  En 1317, lorsque le diocèse de

Clermont fut amputé de sa partie sud pour permettre la création du diocèse de Saint-

Flour, la région de Mauriac continua à dépendre de Clermont.
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L’architecture fortifiée : la diffusion du modèle philippien

18 Le  règne  de  Philippe  Auguste  marque  une  étape  essentielle  dans  l’histoire  de

l’architecture fortifiée par la diffusion de principes et de formes dans des constructions

qualifiées de « philippiennes »,  dont les  archétypes sont le  Louvre (bâti  entre 1190 et

1202) et le château de Dourdan, dans l’Essonne (vers 1220). Les châteaux philippiens se

caractérisent par leur enceinte rectangulaire flanquée des tours rondes aux angles et aux

courtines, ainsi que par leur tour maîtresse circulaire49.

19 La grosse tour ronde et l’enceinte flanquée, dont l’usage se répandit en Auvergne dans la

seconde moitié du XIIIe siècle, furent autant des appareils défensifs que des instruments

au service de l’affirmation du Capétien. La construction de ces châteaux réclamait des

techniques plus savantes. L’élargissement des fossés, l’édification de remparts et de tours

plus  élevés,  et  l’emploi  de  chaînages  de  parement  nécessitaient  le  recours  à  des

architectes et ingénieurs. Ces édifices avaient donc un coût, tant pour les bâtir que pour

les entretenir50.

20 Des châteaux influencés par l’architecture royale se rencontrent sur les terres des sires de

Bourbon et  de  ses  vassaux (Billy,  Bourbon-l’Archambault,  Bressolles,  Château-Rocher,

Hérisson, Lapalisse), sur celles des dauphins (Champeix, Châlus, Pontgibaud, Montrognon,

Saint-Floret  et  Léotoing), des  comtes  d’Auvergne  (Buron  et  Coppel),  de  l’évêque  de

Clermont (Mauzun, Vertaizon et Alleuze), des Mercœur (Aubijoux, Esplantas et Ruynes-

en-Margeride)  et  des  seigneurs  de  La Tour  (Saint-Saturnin  et  Montpeyroux).  Leurs

chantiers, très certainement soumis à l’autorisation du Capétien en sa qualité de suzerain,

ont eu pour commanditaires des vassaux directs du roi51.

21 Sur la trentaine de châteaux influencés par le modèle philippien en Auvergne, sept ont pu

être datés par Denis Hayot à partir de sources textuelles ou épigraphiques : ceux situés en

Limagne (Tournoël, Vertaizon, Mauzun, Montpeyroux) auraient tous été construits dans

les  années 1210-1220 ;  ceux  du  Brivadois  et  de  Haute-Auvergne  (Esplantas,  Léotoing,

Alleuze) l’auraient été dans les années 1240-1250. Ces derniers accusent ainsi un retard de

deux à  trois  décennies.  Trois  hypothèses,  qui  ne  s’excluent  pas  les  unes  des  autres,

peuvent expliquer cet écart : 

1 - seuls les aristocrates les plus riches pouvaient financer des chantiers inspirés par

l’architecture philippienne, le maintien du donjon carré en Haute-Auvergne

s’expliquerait par le retard économique de la région ;

2 - les seigneurs firent preuve d’un certain « conservatisme », la résistance architecturale

relèverait d’une stratégie consciente d’écart à la norme royale ;

3 - les relais du pouvoir royal en Haute-Auvergne ne furent véritablement efficaces qu’à

partir du milieu du XIIIe siècle.

22 Le modèle castral  philippien se serait donc d’abord imposé en Basse-Auvergne par le

réseau des chefs-lieux de bailies et grâce aux plus puissants vassaux du Capétien52. Les

tours-maîtresses et les tours de forme circulaire se concentrèrent le long du val d’Allier

dans  les  années 1220.  Puis,  le  modèle  se  diffusa  en  Haute-Auvergne,  dans  les

années 1240-1250.
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Fig. 3. La diffusion du modèle philippien en Auvergne

Thomas Areal et Rémy Roques, 2017

23 L’historien  doit  ici  redoubler  de  prudence.  La  dynamique  spatiale  de  la  commande

architecturale ne se fait pas uniquement à partir d’un centre vers une périphérie53. Les

architectes voyagent, apportant leur savoir-faire et s’instruisant des pratiques locales. Les

savoirs et modèles circulent en tous sens. Le rattachement à la constellation capétienne

n’empêche  pas  non  plus  certaines  singularités.  L’Auvergne  se  distingue  ainsi  des

chantiers du nord du royaume par l’emploi d’archères en rame et à niche de préférence à

celui  d’archères  à  fente  simple.  Mais  « les  principes  structurels  de  l’architecture

capétienne sont appliqués »54.

 

Conclusion

24 Jusqu’au XIXe siècle, les hommes et femmes étaient, dans leur écrasante majorité, fixés à

un  territoire,  leurs  déplacements  réduits  et  leurs  pratiques  sociales  restreintes  à

périmètre limité55. Pourtant, il ne faut pas « s’imaginer la société médiévale comme un

monde  de  sédentaires :  la  mobilité  des  hommes  du  Moyen  Âge  a  été  extrême,

déconcertante »56.  Les hommes, les marchandises et les nouvelles circulaient à longue

distance. Pour s’en tenir à un exemple « local », la participation de marchands d’Aurillac

aux  foires  de  Champagne  est  ainsi  attestée  tout  au  long  du  XIIIe siècle57.  Jean-Marie

Cauchies, étudiant les villes du Nord de la France, estime que les messagers à pied et à

cheval  parcouraient  respectivement  35 km  et  50 km  en  moyenne,  par  jour58.  Pour

l’Auvergne, la correspondance d’Alphonse de Poitiers nous donne une idée de la vitesse

de  circulation  de  l’information :  le  3 octobre 1269,  le  prince  chargea  son  connétable

d’enquêter sur les raisons qui avaient poussé les habitants de Montferrand à ne pas payer
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une  amende59.  Neuf  jours  après  l’expédition  de  son  mandement,  soit  le  12 octobre,

Alphonse recevait de son officier les documents demandés60.

25 Aux XIVe-XVe siècles, l’habitude se prit d’appeler le pays des Montagnes le « haut pays ».

Les  scribes  royaux  remplacèrent  progressivement,  dans  les  actes,  l’expression

« montagnes  d’Auvergne »  par  « Haut  pays  des  montagnes  d’Auvergne »,  avant  de  la

simplifier en « Haut pays d’Auvergne » (1430-1450). La formule, de même que celle de

« bas pays », s’appliquait surtout aux assemblées des bonnes villes61. La formalisation, par

la monarchie, de la division entre la Basse- et la Haute-Auvergne résultait d’une volonté

de mieux administrer la  province.  Les exempts (abbayes et  prieurés sous sauvegarde

royale) de Basse-Auvergne ressortissaient au bailliage de Saint-Pierre-le-Moûtier, ceux de

la  Haute-Auvergne  à  celui  d’Aurillac  (ordonnance  royale  du  18 septembre 1366).  Le

tribunal royal de la Purge de Montferrand n’avait pas compétence sur la Haute-Auvergne,

qui dépendait d’une Purge détenue, depuis 1298, par l’abbé d’Aurillac. Celle-ci attirait des

« suspects » de lèpre des diocèses de Cahors et de Tulle62.  Lorsqu’au XVIe siècle, le roi

installa  des  gouverneurs  dans  son  royaume,  celui  d’Auvergne  fut  assisté  par  deux

lieutenants généraux : l’un pour la Haute, l’autre pour la Basse-Auvergne.

26 Dans le cas de l’Auvergne médiévale, les trajectoires spatiales des élites et les influences

stylistiques  du domaine  royal  sont  représentatives  du processus  de  distinction entre

Basse- et Haute-Auvergne à la charnière du premier et du second Moyen Âge. Le XIIIe

 siècle vit s’intensifier les flux de la Basse-Auvergne vers la France du Nord, champenoise,

bourguignonne  et  capétienne.  La  Haute-Auvergne  n’épousa  qu’à  contretemps,  et

partiellement, ce destin. Ses relations furent plus suivies tout au long du Moyen Âge avec

le Midi languedocien, en particulier rouergat.
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62. Johan Picot, Malades ou criminels ? Les lépreux devant le tribunal de la purge de Montferrand à la fin

du Moyen Âge, thèse de l’université Jean-Moulin Lyon III, 2012.

RÉSUMÉS

Plusieurs  indices  attestent  d’une  différenciation  de  la  partie  méridionale  de  l’Auvergne  à  la

charnière  des  XIIIe et  XIV e siècles.  Les  compartimentages  de  l’espace  étudié  dus  au  relief

expliquent  en  partie  cette  distinction.  C’est  d’ailleurs  un  terme  géographique,  celui  de

« montagne », qui sert à qualifier, dès le XIIIe siècle, la région couvrant les trois archiprêtrés de

Saint-Flour, Aurillac et Mauriac et correspondant aux deux tiers environ de l’actuel département

du  Cantal.  Mais  les  contraintes  géomorphologiques  ne  peuvent  seules  rendre  compte  des

orientations opposées de la Haute- et de la Basse-Auvergne durant le Moyen Âge. La mobilisation

des apports de l’analyse des flux éclaire l’histoire de la construction de cette différenciation.

Deux  grands  types  de  flux  sont  ici  étudiés :  les  flux  entre  l’aristocratie  locale  et  les  autres

principautés du moment par les mariages et les carrières ecclésiastiques, d’une part ; la diffusion

de l’architecture royale, d’autre part.

There is evidence of an individuation of the southern part of Auvergne at the turn of the 14th

 century.  Physical  relief  explains  this  distinction  in  part.  It  is  a  geographical  term,  that  of

“mountain,” beginning in the 13th century serves to qualify the region extending across the three

archpriests  of  Saint-Flour,  Aurillac,  and  Mauriac,  an  area  which  corresponds  to  today’s

department  of  the  Cantal.  But  geological  constraints  alone  cannot  explain  the  opposing

orientations of upper and lower Auvergne. The use of the contributions made by analyses of

flows sheds light on the history of the construction of this distinction.

Two  main  types  of  flows  are  studied:  first,  flows  between  the  local  aristocracy  and  other

principalities of the moment through marriages and ecclesiastical careers; second, the diffusion

of royal architecture.
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